
LE REVEIL

ÉCOLES PUBLIQUES ET ÉCOLES SÉPAREES
Nous tenons à revenir sur ce sujet à l'égard duquel

nous nous sonues clairement exprimés la semaine
dernière, mais où l'on ne saurait agir trop ouverte-
iment et avec trop de franchise.

Nous somnnes en faveur des écoles publiques, où la

jeunesse étudie en commun, où les diffei'iites races,
les différents préijugés, les diverses religions >ont en
coitact. et se famniliarisent l'une à l'autre, créent (les
liens le cohésion puissants.

Cette assertion a eu le don d'émouvoir certains
esprits qui, s'en tenant aux mots, ne veulent pas aller

plus loin et se buttent à une idée plutôt que <le discu-
ter ou <le comprendre.

Ainsi, on a lit que les écoles créées par la loi ureen-
way au Manlitoba sont Y s écoles protestantes, et non

pas des écoles pulique.
Pourtant celt n'est pis vrai.
Nous ne denmaiderious pas l'intégrité du système

seulaire du Manitoba, si nous pensions qu'il eût pour
'llet de créer des écoles protestantes, qui, pour nous,
ont le même résultat funeste de créer l'isolement, la
suspicion et la division parmi la jeunesse que les éco-
les catholiques.

Mais enilin, il faut raisonner. Le Globe de 'oronto
avait, dans un article publié au sujet le la question
des écoles, <lit que, dans la Province (le Québec, les
écoles publiques étaient des écoles etholiques absolu-
ment, commne l'on dit que dans le Manitoba les écoles

pu bliques sont protestan tes, ipso fwto, sans discussion
parce lue la ma.orité est catholique dans Québec et
protestante au Manitoba.

Or, voici ce que répond à ce sujet l'lion. G. Ouimuet'
le surintendant de l'instruction publique dans Québec,
dans une lettre à M. Evanturel, député <le Prescott au
Parlement d'Ontario.

" En réponse à votre lettre du 30 mnaris, contenant
nu ïragm:ent d'article <lu Globe (le la même date, j'ai
l'honneur de vous informer que les exposés (le faits
qu'il contient ie sont pas absolument corrects, ou du
moins peuventétre interprétés d'une façon qui demande
les explications. D'abord, les fieilitéspour l'expression

'lu dissentiment sont si étendues dans n Are province
que ceux qui appuinot nos écoles mixtes le font, dans
la plupart les cas, volontairement. Il n'est pas exact
<le dire que les écoles mixtes sont distinctement et
ouvertement catholiques. 'l'outes les écoles doivent
être conduites suivant les règlements. soit du comité
Catholique ou <lu comité Protestant du conseil -de
l'Instruction Publique.

Lorsqu'il n'y a pas d'écoles dissidentes, les conunis-
saires suivent les régleients du comité catholique ou
priofestant, suivant leur choix, qui est déterminé par la
umijorité du bureau. Naturellement, lorsque les pro-

testants sont enii majorité dans une municipalité, les

écolbs sont dirigées suivant les règleîments du comité
protestant. Dans toutes ces écoles, "Cu'elles soient
catholiques ou protestantes, les enfants qui pratiquent
la religion de li minlorité catholique ou protestante
sont exempts de tout. exi cice ou instruction religieuse
à l'école. Bien gne ce ne soit pas établi par la loi,
c'est une coutume parfnitenent établie et soutenue par
le comité (le l'instrutioni publique toutesles fois qu'on
en appelle à lui à cet égard."

Ainsi les caractéristigo.s auxquelles s'arrête M.
Ouiiet pour iiontrer que les écoles ne sont pas forcé-
ment catholiques, c'est que la majorité dans les écoles
publiques décide du sens que devra suivre l'instruc-
tion, de la prépondérance qu'aura l'une ou l'autre ten-
dance dans les miatières d'éducation, et aussi la pré-
caution prise à fegard de la minorité de ne pas lui
imposer des e.xerciees religieux contraires à sa
croyance.

Or, que voyons-nous dans la loi dut Manitobia à
l'égard de laquelle on crie 1i fort sans l'avoir jamais
lue, sans doute ?

Elle contient justement les précautions qui, d'après
M. Oniniet, empêchent nos écoles publiques d'être
considérées comme des écoles éatholiques, et (lui
doivent aussi bien empécher les écoles du Manitota
d'être traitées d'écoles protestantes.

Voici en eflet quelques articles de la loi du Mani-
toba :

Sect. G.-Les exercices religieux dans les écoles
publiques doivent être conduits sui vant les règlements
du Bureau des Aviseurs. Si les parents ne préviennent
l'instituteur qu'ils ne veulent pas que lenrs enfants
assistent à ces exerciees religieux, ces enfants seront
renvoyés au monent ou ils commenceront.

Sect. 7.-Les exercices religieux auront lieu dan.
les écoles entièrement au gré des commissaires du
district, et l'instituteur ne les exécutera que sur mi
ordre écrit des connissaires."

On sait aussi que le M.nitoba laisse à la majorité le
choix de décider s'il doit y avoir des exercices religieux
protestaits dans une école publique ; au cas où la
majorité le déciderait les éleves catholiques peuvent
se retirer.

La majorité reste done maitresse ; dans les endroits
où elle est catholique, rien ne l'empêche <le choisir des
professeurs catholiques qui donneront aur élèves une
orientation catholiqe, à laiuelle aueune contrainte
religieuse ne pourra être apportée, puisque la majorité
peut empêcher les exercices religieux protestants.

En somme, les catholiques du Manitoba sont dans
les écoles publiques absolument dans la même situa-
tion que les protestants de Québec dans nos écoles
publiques.

Il. n'y a pas plus <le contrainte d'un côté que de
l'autre, et c'est la majorité qui gouverne.

Et qu'on ne nou. ennuie pas plus longtemps, le


